
 

  

COMMISSION STATUT DE 

L’ARBITRAGE 
PROCES VERBAL DE LA REUNION DU 15/03/2023 

DATE DE PUBLICATION: 28/03/2023 

Membres présents : 

Alexandre AYACHE, Jean-Pierre CIESIELSKI, Eric DELBARRE, Dave LECLERCQ, Dimitri REGNIER. 

Membre excusé : 

Stéphane VIOLIN. 

Assistent : 

Thomas GOELZER, Romain SORIAUX. 

Ordre du jour 

1 – Rattachements d’arbitres  

2 – Clubs susceptibles d’être en infraction avec le Statut de l’Arbitrage 



 

 
 
 
 

 
1 – RATTACHEMENTS D’ARBITRES : 

Dossier DURIEUX Kyllian (2547064288) du FC CAMBRAI ST ROCH (551609) pour le OSC 

MARQUION BOURLON EPINOY (582588)  

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. DURIEUX Kyllian (2547064288), 

la commission de District du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de OSC MARQUION 

BOURLON EPINOY (582588), à compter du 03/02/2023 et dit que M. DURIEUX Kyllian 

(2547064288) couvrira le club du FC CAMBRAI ST ROCH (551609) pour les saisons 2022-2023 

et 2023-2024 et, ne couvrira aucun club pour les saisons 2024-2025 et 2025-2026 et, ne couvrira 

le club de OSC MARQUION BOURLON EPINOY (582588), qu’à compter de la saison 2026-2027. 

Mail du 06/10/2022 de Monsieur CAPRON Grégory (2546555919), arbitre pour le club de 

DECHY SPORTS (500911) concernant sa couverture pour son ancien club, l’AS SIN LE 

NOBLE (500906). 

La Commission confirme sa décision prise lors de sa réunion du 12/09/2022, à savoir que : M. 

CAPRON Grégory (2546555919) ne couvrira pas le club de l’AS SIN LE NOBLE (500906) pour la 

saison 2022-2023, du fait d’un enregistrement tardif de sa licence arbitre (Licence enregistrée 

au 07/09/2022, soit après le 31/08). 

 
2 – CLUBS SUSCEPTIBLES D’ETRE EN INFRACTION AVEC LE STATUT 
DE L’ARBITRAGE : 

Le recrutement des arbitres est obligatoire pour les clubs participant aux compétitions 

officielles. Le nombre d’arbitres officiels que les clubs doivent mettre à disposition de leur 

District ou Ligue est variable suivant le niveau de compétition où évolue l’équipe première et 

est fixé à l’article 41 du Statut de l’Arbitrage.   

Nous souhaitons également sensibiliser nos clubs en leur rappelant les termes de 

l’article 47 alinéa 5 lié aux sanctions sportives du dit statut : « Lorsqu'un club a régularisé 

sa situation, les sanctions financières et sportives reprennent effet en cas de nouvelle 

infraction et sont appliquées : a) au niveau de la dernière pénalité, s'il a été en règle pendant 

une saison b) au niveau de la première année d'infraction s'il a été en règle pendant deux 

saisons consécutives »    

Les clubs suivants n’ont pas, à la date du 28 Février 2023, le nombre d’arbitre requis (absence 

d’arbitre, dossier incomplet, dossier médical manquant, demande de rattachement non traité 

par la Ligue ou le District). Ils sont passibles, faute de régularisation de leur situation pour le 15 

juin 2023, des sanctions prévues aux articles 46 & 47 du Statut de l’Arbitrage. 



 

Afin d’alerter les clubs concernés, la Commission a également statué sur les cas des arbitres 

qui n’ont effectué que 2/3 ou moins, du nombre de matchs requis, à la date du 28/02/2023. 

Elle rappelle aussi qu’il appartient aux secrétaires ou présidents de clubs de s’assurer 

que leurs arbitres officient suffisamment de matchs pour couvrir leur club. 

Pour info : 

_Un(e) arbitre doit avoir officié(e) minimum sur 18 matchs pour pouvoir couvrir son club sur la saison 

en cours. 

_Un(e) arbitre stagiaire ayant passé(e) sa formation initiale cette saison doit avoir officié(e) minimum 

sur : 

• 12 matchs s’il/elle a passé sa FIA en Septembre-Octobre 

• 9 matchs s’il/elle a passé sa FIA en Décembre-Janvier 

 

Situation au 28 Février 2023 : 

Clubs ayant une équipe évoluant en Séniors D1 :  

Article 41 du Statut de l’Arbitrage 

Championnat Départemental 1 : 2 arbitres dont 1 arbitre majeur 

 

_ COUSOLRE US : Un arbitre n’a pas fait le nombre de matchs requis (3ème année) 360 € 

_ERRE HORNAING US : Trois arbitres n’ont pas fait le nombre de matchs requis (2ème année) 240 € 

_FERIN FC : Un arbitre ne compte pas pour le club cette saison et un arbitre n’a pas fait le séminaire 

de rentrée (2ème année) 480 € 

_FERRIERE IC : Un arbitre ne compte pas pour le club cette saison et un arbitre n’a pas fait le nombre 

de matchs requis (2ème année) 240 € 

_FLINES LEZ RACHES O : Un arbitre ne compte pas pour le club cette saison et un arbitre n’a pas 

fait le nombre de matchs requis (2ème année) 480 € 

_GUESNAIN SC : Un arbitre ne compte pas pour le club cette saison et deux arbitres n’ont pas fait 

le nombre de matchs requis (1ère année) 120 € 

_JEUMONT US : Un arbitre n’a pas fait le nombre de matchs requis (1ère année) 120 € 

_LIGNY EOC : Il manque un arbitre au sein du club (1ère année) 120 € 

_LOUVROIL ASG : Pas d’arbitre (2ème année) 480 € 

_MAING FC : Un arbitre ne compte pas pour le club cette saison et un arbitre n’a pas rendu son 

dossier médical (2ème année) 240 € 

_QUAROUBLE FC : Un arbitre n’a pas rendu son dossier médical (1ère année) 120 € 

 

Autres clubs ayant une équipe évoluant de Séniors D2 à Séniors D6 

Article 12 de l’Annexe 10 des RG du District Escaut  

Autres divisions : 1 arbitre 

 

_ASSEVENT OSC : Un arbitre n’a pas fait le nombre de matchs requis (1ère année) 50 € 

_AUBERCHICOURT US : Deux arbitres ne comptent pas pour le club cette saison et un arbitre   n’a 

pas rendu son dossier médical (2ème année) 100 € 

_AUBY US : Un arbitre n’a pas fait le nombre de matchs requis (1ère année) 50 € 

_AUNELLE FC : Pas d’arbitre (3ème année) 150 € 

_AVESNELLES JS : Un arbitre ne compte pas pour le club cette saison (3ème année) 150 € 

_BACHANT SC : Un arbitre n’a pas fait le nombre de matchs requis (2ème année) 100 € 



 

_BELLIGNIES AS : Un arbitre n’a pas fait le nombre de matchs requis (1ère année) 50 € 

_BEUVRAGES USM : Un arbitre n’a pas fait le nombre de matchs requis et Licence enregistrée d’un 

arbitre stagiaire après le 28/02/2023 (2ème année) 100 € 

_BOUSSOIS ES : Pas d’arbitre (2ème année) 100 € 

_BOUVIGNIES ES : Pas d’arbitre (2ème année) 100 € 

_BRIASTRE US : Un arbitre ne compte pas pour le club cette saison (2ème année) 100 € 

_BRUILLE FC : Un arbitre n’a pas fait le nombre de matchs requis (2ème année) 100 € 

_CAMBRAI PORTUGAIS AC : Deux arbitres n’ont pas fait le nombre de matchs requis (1ère année) 

50 € 

_CARTIGNIES US : Pas d’arbitre (2ème année) 100 € 

_COLLERET AFC : Un arbitre n’a pas fait le nombre de matchs requis et deux arbitres n’ont pas 

rendu leurs dossiers médicaux (1ère année) 50 € 

_CONDE INTER : Pas d’arbitre (2ème année) 100 € 

_CONDE MACOU FC : Un arbitre n’a pas fait le nombre de matchs requis (2ème année) 100 € 

_COURCHELETTES AS : Pas d’arbitre (1ère année) 50 € 

_CRESPIN ES : Un arbitre n’a pas fait le nombre de matchs requis et un arbitre n’a pas rendu son 

dossier médical (1ère année) 50 € 

_DECHY SPORTS : Licence enregistrée d’un arbitre après le 31/08/2022 (1ère année) 50 € 

_DOUCHY FC : Pas d’arbitre (1ère année) 50 € 

_ECAILLON FC : Un arbitre n’a pas fait le nombre de matchs requis (3ème année) 150 € 

_ESCAUTPONT AFC : Deux arbitres n’ont pas fait le nombre de matchs requis (1ère année) 50 € 

_ESQUERCHIN US : Un arbitre n’a pas fait le nombre de matchs requis (2ème année) 100 € 

_ETROEUNGT US : Deux arbitres n’ont pas fait le nombre de matchs requis (2ème année) 100 € 

_FENAIN ES : Quatre arbitres n’ont pas fait le nombre de matchs requis (1ère année) 50 € 

_FRAIS MARAIS US : Deux arbitres n’ont pas fait le nombre de matchs requis et un arbitre n’a pas 

rendu son dossier médical (1ère année) 50 € 

_GOMMEGNIES US : Un arbitre a arrêté l’arbitrage et Un arbitre n’a pas fait le nombre de matchs 

requis (1ère année) 50 € 

_HASNON FC : Un arbitre n’a pas fait le nombre de matchs requis (4ème année) 200 € 

_HASPRES FC : Un arbitre n’a pas fait le nombre de matchs requis (1ère année) 50 € 

_HAULCHIN US : Un arbitre n’a pas fait le nombre de matchs requis (2ème année) 100 € 

_HAUTMONT UNICITE FC : Pas d’arbitre (4ème année) 200 € 

_HAVELUY JS : Deux arbitres n’ont pas fait le nombre de matchs requis (2ème année) 100 € 

_HELESMES ES : Pas d’arbitre (2ème année) 100 € 

_HERGNIES US : Pas d’arbitre (2ème année) 100 € 

_HERIN AUBRY CLE : Un arbitre n’a pas fait le nombre de match requis et Licence enregistrée d’un 

arbitre après le 31/08/2022 (2ème année) 100 € 

_IWUY FC : Un arbitre ne compte pas pour le club cette saison (2ème année) 100 € 

_LA LONGUEVILLE AS : Licence enregistrée d’un arbitre après le 31/08/2022 (2ème année) 100 € 

_LANDRECIES US : Pas d’arbitre (1ère année) 50 € 

_LE CATEAU SC : Deux arbitres n’ont pas fait le nombre de matchs requis (1ère année) 50 € 

_LECELLES ROSULT FC : Un arbitre n’a pas fait le nombre de matchs requis (2ème année) 100 € 

_LEVAL FC : Pas d’arbitre (3ème année) 150 € 

_LEWARDE FC MINIER : Pas d’arbitre (2ème année) 100 € 

_MARETZ FC : Un arbitre ne compte pas pour le club cette saison (2ème année) 100 € 

_MAROILLES O : Un arbitre n’a pas fait le nombre de matchs requis (2ème année) 100 € 

_MAUBEUGE O : Pas d’arbitre (2ème année) 100 € 

_MONCHECOURT FC : Un arbitre n’a pas fait le nombre de match requis (1ère année) 50 € 



 

_NOYELLES/SELLE ES : Pas d’arbitre (2ème année) 100 € 

_OHAIN US : Un arbitre ne compte pas pour le club cette saison (1ère année) 50 € 

_ORS US : Un arbitre a arrêté l’arbitrage et un arbitre n’a pas rendu son dossier médical (2ème année) 

100 € 

_PETITE FORET AMS : Deux arbitres n’ont pas fait le nombre de matchs requis (1ère année) 50 € 

_PRISCHES US : Pas d’arbitre (2ème année) 100 € 

_RAIMBEAUCOURT US : Pas d’arbitre (2ème année) 100 € 

_SAINS DU NORD CA : Pas d’arbitre (3ème année) 150 € 

_SARS POTERIES US : Un arbitre ne compte pas pour le club cette saison (2ème année) 100 € 

_ST OLLE O : Deux arbitres n’ont pas fait le nombre de matchs requis (2ème année) 100 € 

_ST SOUPLET US : Un arbitre n’a pas fait le nombre de matchs requis et deux arbitres n’ont pas 

rendu leurs dossiers médicaux (1ère année) 50 € 

_THUN O : Pas d’arbitre (1ère année) 50 € 

_VALENCIENNES ST VAAST CHTS FC : Trois arbitres n’ont pas fait le nombre de matchs requis (1ère 

année) 50 € 

_VENDEGIES AS : Un arbitre ne compte pas pour le club cette saison et un arbitre n’a pas fait le 

nombre de matchs requis (1ère année) 50 € 

_VERCHAIN US : Un arbitre ne compte pas pour le club cette saison (1ère année) 50 € 

_VICQ SPC : Pas d’arbitre (2ème année) 100 € 

_VIESLY US : Un arbitre n’a pas fait le nombre de matchs requis (1ère année) 50 € 

_VILLERS EN CAUCHIES FC : Pas d’arbitre (1ère année) 50 € 

_WAVRECHAIN/DENAIN AS : Un arbitre n’a pas fait le nombre de matchs requis (1ère année) 50 € 

_WIGNEHIES O : Pas d’arbitre (2ème année) 100 € 

 

Cette liste ne modifie en rien la situation des clubs pour la saison 2022-2023. La situation des 

clubs sera revue au mois de juin 2023. 

 

Les présentes décisions sont susceptibles de recours devant la commission d’appel du District 

Escaut dans un délai de 7 jours, dans les conditions de forme prévues à l'article 190 des 

Règlements Généraux de la F.F.F. 

L’appel est adressé à la commission d’appel par lettre recommandée ou télécopie, avec en 

tête du club dans ces deux cas, ou par courrier électronique envoyé d’une adresse officielle ou 

déclarée du club. A la demande de la commission compétente, l’appelant devra être en mesure 

de produire un accusé de réception de cet envoi.                                                                 

               

 

 
M. Dave LECLERCQ M. Jean Pierre CIESIELSKI 

PRESIDENT  SECRETAIRE 


